
Pôle Culture Jeunesse  
SMEJ - Ville de Mandeure

&
Règlement du Service Municipal Enfance Jeunesse
Vacances scolaires : Automne, hiver et printemps

Article 1 : PRÉSENTATION

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités pratiques, juridiques et financières 
concernant l’organisation et les inscriptions aux activités proposées pendant les petites vacances 
scolaires telles que définies ci-après. 
À l’occasion des vacances scolaires (hors été), le Service municipal Enfance Jeunesse SMEJ organise 
des activités ludiques, récréatives, sportives à visée éducative. 

Les objectifs sont de :
- Permettre au plus grand nombre d’enfants de pratiquer des activités culturelles, sportives ou de loisirs, 
et ce, quelles que soient les aptitudes de chacun ou ses conditions sociales,
- Développer son bien-être ainsi que son épanouissement physique ou intellectuel,
- S’éveiller à la vie collective et développer son autonomie.

Les activités proposées fonctionnent les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis lors des vacances 
susvisées, matin et après-midi, et voire les samedis selon le public concerné (adolescent).
La formule à la carte permet aux enfants de choisir les activités qu’ils souhaitent.
L’accueil ne se pratique ni à la semaine, ni durant la pause méridienne avec un service de restauration.

Les lieux d’accueil sont:
- SMEJ Service municipal Enfance Jeunesse,
- CCP Centre Culturel Polyvalent,
- Majestic,
- Maison des jeunes,
- Médiathèque,
- Ecole primaire de la Fontenotte.
 
Et diverses sorties, à pieds ou avec transport, peuvent être organisées soit sur le territoire de Mandeure 
soit hors commune.
Les horaires sont fixes avec accueil échelonné.
Les activités sont organisées de manière éclectique, tout en respectant l’âge et le rythme de l’enfant, et ce 
dans des domaines différents: sportif, culturel, scientifique, environnemental ou ludique.
Durant les vacances d’été, l’offre d’activités est:
- Proposée par les FRANCAS pour les 4-11 ans (modalités de gestion et d’organisation gérées par les 
FRANCAS)
- Composée de sorties pédagogiques réservées aux adolescents qui se sont investis volontairement et 
sans contribution d’aucune sorte dans la vie de la commune, et ce tout au long de l’année.

Article 2 : PUBLICS CONCERNÉS

Les enfants dont l’un des deux parents ou le représentant légal est domicilié sur la commune de Mandeure 
sont prioritaires. Les enfants scolarisés sur la commune de Mandeure mais résidant dans une autre 
commune peuvent également s’inscrire, à des dates et tarifs d’inscription différents, selon les places 
disponibles.
Les enfants ont accès à un planning d’activités défini selon leur âge :
- Enfant scolarisé en PS, MS et GS de maternelle, âgé de 3 ans révolus jusqu’à l’anniversaire de ses 6 ans 
(activités type 1),



- Enfant scolarisé au CP jusqu’à l’anniversaire de ses 12 ans (activités type 2),
- Adolescent de 11 ans révolus jusqu’à l’anniversaire de ses 18 ans (activités type 3).

Article 3 : FONCTIONNEMENT ET CONTINUITÉ DU SERVICE

La ville de Mandeure assure les missions d’organisation, d’animation et d’encadrement des enfants.
Les interlocuteurs privilégiés des familles sont désignés sous le terme de coordinateur du SMEJ et de 
coordinateur de la Maison des Jeunes, placés sous l’autorité de la responsable du Pôle Culture Jeunesse 
et de la direction générale des services de la mairie.
Quant aux enfants, ils sont encadrés par une équipe d’agents territoriaux (adjoints du patrimoine diplômés 
BAFA, CAP, Petite Enfance ou BEATEP, ou animateurs diplômés BAFD). Peuvent également intervenir 
auprès d’eux et en plus des quotas obligatoires, des accompagnateurs ou des intervenants extérieurs 
selon leurs compétences en vue de diversifier les actions proposées.
De manière exceptionnelle, la ville de Mandeure se réserve le droit d’annuler une sortie ou une activité afin 
de garantir la qualité et la sécurité des enfants et des agents. 
Dans la mesure du possible, la ville de Mandeure s’engage à trouver une activité de substitution respectant 
les articles 1 et 2 du présent règlement.

Article 4: PROGRAMME DES ACTIVITÉS

Le SMEJ propose 3 types d’activités en fonction des âges: elles sont présentées dans 3 plannings 
différents.
- Planning 1: pour les petits 3-5 ans (activités type 1)
- Planning 2 : pour les enfants 6-11 ans (activités type 2)
- Planning 3: pour les adolescents 11-17 ans (activités type 3}
Le SMEJ s’attache à suivre le contenu des activités proposées.
Cependant elles peuvent être modifiées, sans information préalable, compte tenu de facteurs indépendants 
de la volonté du service (conditions météorologiques, absence du personnel...).

Article 5 : DÉROULEMENT DES INSCRIPTIONS

Un dossier d’inscription est disponible sur demande dès la rentrée de septembre auprès du SMEJ (bureau 
au 1er étage de la médiathèque), en mairie, ou sur le site internet de la Mairie.
Il est à retourner pour le 30 septembre maximum, et est valable pour l’année scolaire entière.
Il est également possible de disposer d’un dossier d’inscription les jours d’inscription aux activités. Celles-
ci figurent sur la plaquette d’information.

Trois jours d’inscription sont réservés aux habitants de la commune, puis deux jours pour tous, les dates 
étant communiquées au préalable par tout moyen jugé adéquat.

A l’inscription, la présence d’un parent, représentant légal ou grands-parents est obligatoire. En cas 
d’impossibilité, il vous est demandé de remplir et signer l’autorisation de délégation correspondant.
Chaque enfant peut choisir 6 activités maximum dans le planning correspondant à son âge. Le sport 
collectif peut être ajouté aux 6 activités. Selon les disponibilités, un enfant ayant déjà choisi 6 activités 
pourra compléter ses choix en deuxième période d’inscription.

Certaines activités nécessitent un âge minimum requis : aucun enfant ne pourra participer à l’activité s’il 
ne remplit pas cette condition. Cependant, le sport collectif en salle tolère une exception, à savoir une 
première participation libre : le jeune peut se présenter au gymnase, et participer à l’activité en apportant 
seulement le bulletin d’autorisation signé par un parent.
Toutefois un dossier devra être rempli pour les séances suivantes.
A noter que:
- L’inscription n’est valable que pour l’année scolaire considérée et ne sera pas renouvelée automatiquement,
- Tout dossier incomplet ne pourra être pris en compte,
- Aucune inscription ne pourra être enregistrée après les dates définies sur la plaquette d’information,
- Aucune liste d’attente ne sera établie,



- Aucune inscription ne sera prise par téléphone ou par mail.

Article 6 : PIÈCES JUSTIFICATIVES À PRÉVOIR

Le dossier d’inscription comprend :
- Fiche sanitaire
- Autorisation ou refus de droit à l’image
- Autorisation libre de la pratique du sport en salle
- Règlement intérieur
Tous ces documents sont à compléter et à rendre au SMEJ uniquement. D’autres papiers sont à fournir 
obligatoirement en complément du dossier d’inscription :
- Attestation de vaccination à jour ou photocopies des feuilles de vaccinations
- Attestation d’assurance de responsabilité civile individuelle et extrascolaire
Le cas échéant un certificat médical attestant de la capacité du jeune à participer à des activités sportives 
et autorisation de sortie. Les enfants seront admis à condition d’être assurés pour les risques liés aux 
activités extrascolaires. Cette assurance doit couvrir les risques de dommage aux biens et aux personnes 
causés par l’enfant, mais également le risque de dommage dont ils pourraient être victimes. Tout 
changement de situation ou de coordonnées ainsi que toute nouvelle information concernant le jeune 
(problème de santé, ... ) doivent être signalés au SMEJ dans les meilleurs délais et de préférence par écrit.

Article 7 : TARIFS ET FACTURATIONS DES ACTIVITÉS

Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil municipal. Le paiement s’effectuera le jour de l’inscription 
en espèces ou chèque libellé à l’ordre du Trésor public. Toute annulation ne pourra être prise en compte 
que sur présentation d’un justificatif, tel qu’un certificat médical. Auquel cas, vous bénéficierez d’un avoir 
pour les prochaines vacances. Aucun remboursement ne pourra avoir lieu.

Type 1 et 2 d’activités SMEJ Mandubiens Extérieurs

Activités et/ou sorties sur Mandeure 1/2 journée 4 euros 6 euros
Activités sur Mandeure 1/2 journée avec prestataires 6 euros 10 euros
Sortie 1/2 journée à proximité ou éloignée de Mandeure (20kms) 8 euros 14 euros
Sortie journée continue sur Mandeure 6 euros 12 euros
Sortie journée à proximité ou éloignée de Mandeure (20kms) 12 euros 14 euros

Type 3 d’activités SMEJ Mandubiens Extérieurs

Activités MJ classiques gratuit 2 euros
Soirées MJ 4 euros 8 euros
Activités MJ - vacances 2 euros 4 euros
Sorties à Mandeure 3 euros 6 euros
Sorties hors Mandeure 5 euros 10 euros
Sortie pédagogique (2 jours) 35 euros 70 euros

Pour bénéficier des sorties pédagogiques de juillet, l’adolescent devra s’investir 15 heures au minimum, 
durant l’année scolaire écoulée, dans des projets de vie de la commune de Mandeure.
Pour toutes inscriptions, un justificatif de paiement vous sera remis.
Les parents devront communiquer tout changement de situation familiale : changement d’adresse, de 
numéros de téléphone, droits CAF ...Tout changement ayant une incidence sur la révision du tarif ne peut 
avoir d’effet rétroactif. Les activités de sport collectif demeurent gratuites à ce jour. 

Article 8: ABSENCES



Toute absence de l’enfance à une activité doit impérativement être signalée au SMEJ, bureau au premier 
étage de la médiathèque 03 8130 53 49 afin que les animateurs n’attendent pas l’enfant inutilement et 
puissent débuter l’activité à l’heure convenue en vue du bon déroulement de celle-ci et par respect vis-
à-vis des autres participants. 

Article 9: MOTIFS D’EXCLUSION

Le SMEJ se réserve le droit de ne pas accepter un enfant en activité en cas de:
- Dossier d’inscription incomplet,
- Non-paiement dans le délai imparti des sommes dues,
- Indiscipline notoire, insolence grave et impolitesse vis-à-vis du personnel, d’autres enfants, participants 
ou intervenants,
- Etat de santé non compatible avec l’activité proposée (ex: atelier cuisine, ... ),
- Absence répétée de l’enfant sans que les parents aient prévenu le SMEJ ou la médiathèque,
- Retards répétés (au-delà de l’heure indiquée) de la part des parents pour rechercher l’enfant.

En cas de problème, le coordinateur avisera la responsable du Pôle Culture Jeunesse ou la Directrice 
Générale des Services, qui en concertation avec la direction et les adjoints prendra contact avec les 
familles. Un suivi des enfants présents aux activités sera effectué au début de chaque séance par les 
animateurs. 

Article 10 : COMPORTEMENT ET RESPONSABILITÉ

Les enfants confiés aux animateurs doivent avoir un comportement compatible avec une vie de groupe. 
Les enfants doivent donc s’engager à :
- Respecter leurs camarades et le personnel, et s’interdire toute attitude susceptible de troubler ces 
moments de détente (bagarres, insultes, ... )
- Respecter les locaux et le matériel mis à leur disposition. Toute dégradation matérielle constatée sera 
facturée aux parents des enfants responsables.

Un registre d’incidents ou de comportements inadaptés est tenu par les animateurs. 
En cas de manquement aux règles de la vie en communauté, le personnel d’encadrement sous l’autorité 
de la direction, du maire ou référent pourra prendre les décisions adaptées : avertissement verbal et 
inscription sur le cahier. 
Puis, un courrier signé par l’adjoint sera adressé aux familles concernées. Après 3 avertissements, une 
exclusion provisoire aux prochaines vacances sera appliquée.
Les enfants sont encadrés uniquement pendant les horaires, tant qu’ils sont présents dans les locaux ou 
lieux des activités. 
En-dehors de ces horaires et de ces sites, les mineurs demeurent sous la responsabilité de leurs parents 
ou tuteurs légaux. L’enfant est soumis à la responsabilité de l’équipe encadrante:
Lorsqu’il est à l’intérieur des locaux, lorsqu’il est en activité, intérieure ou extérieure, avec un animateur 
ou intervenant. En-dehors de ces cas, l’enfant est sous la responsabilité de ses parents ou représentants 
légaux. Ce sont ces derniers qui restent responsables des jeunes mineurs en-dehors des locaux et sites 
et en-dehors des activités proposées et encadrées par l’équipe. 
Article 11 : ASSURANCES

La ville de Mandeure décline toute responsabilité en cas d’accident survenu avant ou après les horaires 
de l’activité. Les mineurs sont sous la responsabilité du personnel d’encadrement dans les temps des 
horaires prévus et annoncés sur les documents d’informations. 
Avant et après les horaires fixés, sous réserve de retards imputables au fonctionnement du service, les 
mineurs sont sous la responsabilité des parents. Sans autorisation parentale dûment remplie au préalable 
et avec l’accord du service, aucun mineur ne pourra rejoindre son domicile sans être accompagné de 
la personne responsable de l’enfant. La ville de Mandeure ne saurait être tenue pour responsable des 
accidents survenus indépendamment de toute faute de sa part. La Ville de Mandeure décline toute 
responsabilité en cas de vol, perte et/ou détérioration des biens des enfants. Les participants devront 



vérifier que leur assurance« responsabilité civile» couvre bien les activités choisies pour leurs enfants. Le 
cas échéant, ils devront souscrire en complément une assurance individuelle accident. 

Article 12 : OBLIGATIONS DES ANIMATEURS, PARENTS ET COORDINATEURS

Obligations des animateurs :
- Obéir aux orientations et principes éducatifs,
- Rappeler les consignes à respecter,
- Signaler aux parents si l’enfant n’est pas équipé conformément aux besoins de l’activité,
- Etre présent et individualiser ses interventions,
- Valoriser les comportements positifs, recentrer l’intérêt des enfants,
- Proposer des activités différentes et variées,
- Attendre la présence d’un parent ou de la personne désignée par un parent sur présentation de la
carte d’identité avant de quitter les enfants.

Obligations des parents :
Nous vous rappelons que pour le bon déroulement des activités, de la participation collective et dans le 
respect du bien-être de l’enfant, il est impératif de :
- Respecter impérativement les horaires des activités en étant présent 5 minutes avant le début et la fin 
de chaque activité,
- Avant et après les horaires d’activités déterminés, les enfants sont exclusivement sous la
responsabilité des parents,
- S’assurer que l’enfant est habillé et équipé conformément aux besoins de l’animation,
- Renseigner l’autorisation de sortie, et préciser si besoin à la personne désignée de se munir de sa carte 
d’identité à présenter à l’animateur,
- Prévenir tout retard ou toute absence auprès du responsable de site ou du coordinateur,
- Communiquer toute information relative à la santé de l’enfant afin de veiller à son bien-être.

Obligations du coordinateur :
- Prendre connaissance de toute remarque concernant les enfants et faire un lien direct avec l’équipe
d’animation et les parents, et les transmettre à sa hiérarchie,
- Echanger, dialoguer, informer, évaluer et résoudre les difficultés rencontrées ainsi que d’établir en
commun le projet d’animation,
- Signaler tout incident à la responsable du Pôle Culture Jeunesse ou à la Directrice Générale des
Services, qui transmettra à la direction générale des services. 

Article 13 : MISE EN OEUVRE DU RÈGLEMENT

Le présent règlement est affiché au SMEJ.Un exemplaire est notifié à chaque famille.
Il est en disponible sur demande et en consultation auprès du coordinateur. 

Article 14 : RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES (RGPD) 

Ce règlement est applicable depuis le 25 mai 2018 et il a vocation à s’appliquer à toutes les entités
(Administration, entreprises, .... ) qui collectent, conservent ou traitent des données à caractère 
personnel. Le RGPD impose à ces entités de mettre en oeuvre des mesures de protection 
autour des données en leur possession, en respectant les objectifs fondamentaux suivants : la 
licéité, la loyauté et la transparence de la collecte et du traitement;· la pertinence, les données 
devant être traitées de manière adéquate et limitées par rapport à la finalité; la prise en compte 
des droits des personnes concernées (droit d’accès, droit de modification, droit à l’oubli).  
 
Pour tout complément d’information :
> https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees

Règlement visé  
par la préfecture  

le 4 octobre 2018



Je soussigné (e) : Parent 1, Parent 2, tuteur (rayer la ou les mentions inutiles)

Qualité : ………………………………………………………………………………………………………………………………………........................……
Nom :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………
Certifie avoir pris connaissance avec mon enfant : ………………………...............................................………………. ,  
classe de ………………….....................……. du règlement intérieur ci-joint et en accepter les termes.

Fait à …………………………………………..
Le ………....…………………………………….    

Signature(s) avec la mention : 
‘‘lu et approuvé dans sa globalité’’

NB : aucun enfant ne pourra être accepté au sein de ces accueils sans retour de ce document 
signé et approuvé dans sa globalité

Vacances scolaires : Automne, Hiver et Primtemps
Acceptation du Règlement pour l’année 2023 / 2024


